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LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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La gardemalade laique
]>ar le Doeteur C/i. Km/ft, direeteur de La

(Suite

VI

La question du rctcvtcul de la garde-
nialade a fait couler des t'lots d'encre;
eile est pourtant fort simple. L'infirmiere
embrassant une carrifere scientifique, doit
se soumettre aux exigences de la science.
Or la science, qui connait maintenant les

microbes, repond que la garde ne doit
pas etre un vdhicule pour les gerrnes
contagieux; en quittant un malade, eile

ne doit pas empörter les bacilles de M. X.
et les transmettre ä M. Z. Pour dviter
ce transport dangereux, il n'y a qu'un
moyen: le lavage de tons les vfitcments.
Le costume de la garde doit done etre
lavable, facilement lavable; tout le reste

pent etre laisse an tact et au gout et,
disons-le, a la libertd de cliacune.

Xous ajouterons seulement ceci: les

manches a gigot, les garnitures inutiles
sont fort incommodes pour le travail, et
les eouleurs sombres attristent les malades;

Source, Ecolc de gardemaladcs, ä Lausanne

et fin)

tandis qu'une coupe modeste, des teintes

claires, la fraicheur d'un lessivage rdccnt
egaient ceux que leurs infirmite condam-
nent a vivre au milieu des laideurs de

la maladie.

VII
Estimcr la valeur d;un travail pour le

salarier esttoujours chose difficile, quelque-
fois impossible. La valeur absolue d'une
activite quelconque n'est pas appreciable;
il ne s'agit jamais que de valeur relative,
taxde par comparaison, en tenant compte
des fluctuations de l'offre et de la demande.

En outre, la question du paiement de

la gardemaladc a etc faussde et Fest encore
en partie; il s'est dtabli dans le public
une opinion basde sur une connaissance

imparfaite des faits reels, opinion erronee

qui a compliquö et complique encore beau-

coup Fcstimation du salaire des infirmihres.
On croit gdneralement que ce n'est pas

etre pavd, que c'ost travailler gratuitement
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((ue d'etre logh, nourri, bien traite, habille
dans une congregation, et d'avoir droit it

des soins en cas de maladie, a une re-
tvaite pour la vieillesse; or, nous ostimons

que les avantagcs dnumdr<is ci-dessus

correspondent ä un traitement de 1200 francs

pendant vingt-cinq ans, ou, si l'on preföre,
a un capital de 20,000 francs au nioins.

Dans notre pays, les prix payes aux
gardes laiques varient entre 3 et 5 francs

par jour, ou 500 ä 800 francs par an.

Le nombre des gardemalades tendant ä

augmenter, ces salaires resteront probable-
ment stationnaires, sauf pour celles qui
possedent plusieurs langues on qui ont
une culture supdrieure et des aptitudes
speciales. II nous parait difficile, pour no

pas dire impossible, que la garde economise,

dans ces conditions, de quoi se faire

un capital süffisant pour ses vieux jours;
tout au plus pourra-t-elle, en vingt-cinq
annees de travail, £conomiser de 10 ä

15,000 francs, si sa sante et ses capacitds
lui permettent de travailler rdgulierement.

La gardemalade lalque est done moins [

avantageusement retribuee qu'on ne le

pensc.

VIII
11 arrive souvent que des jeunes filles

ou des femnies desirent etrc relcveuscs

ou masseuses et demandent pour cc fait ä

etre dispensees d'une partie de 1'appren-

tissagc, de quelques cours qui leur pa-
raissent superflus, ou de quelques mois
de stage qui leur semblent inutilcs.

Nous estimons qu'il scrait exccssivcment

dangereux d'entrer dans cettc voie; les

spccialistcs, en effet, doivent savoir un

pen plus et non un pen moins que les

autres. Que penserait-on d'une garde-
couclies qui ne snurait pas poser des

ventouses, sous pretexte que cela ne rentre

pas dans sa spdcialitd '? ou quelle figure
ferait une masseuse qui n'aurait aucune

notion d'hygiene ni d'anatomic, qui mas-
serait ä cotd des articulations, fautc de

les connaitre, ou qui ne s'occuperait pas
des conditions hygieniques dans lesquelles
un massage doit sc faire: etat general du

malade, asepsic de la region ä masser,
temperature de la chambre, diagnostic
prdcis fait par le medecin, etc.'?

Non, il faut que les specialistes garde-
malades passent par la filiere, apprenncnt
tout ce qu'une bonne infirmifere doit savoir,
quitte ensuite ä studier plus ä fond tel
cliapitre qui les intdresse davantago, ou
bien ?i acquerir par un stage special l'lia-
bilete qu'exigent tellcs pratiques ou ma-
nueuvres particulieres.

IX

Les malades, leurs families et les me-
dccins n'ont pas encore pris l'habittide
de rdclamer des gardes qu'ils emploient
des preuves d'un a[)[)rentissage reguliere-
ment fait; e'est une grave negligence qui
contribue ü maintenir le chaos dont souf-

frent encore aujourd'hui les gardcmalades
dc carriere.

La pratique de la profession de
gardemalade est libre, s'intitule gardemalade

qui veut, et nous pourrions donner l'adrcssc
d'une fille galante, qui n'a jamais ricn

appris, mais a cru utile de mettre sur sa

porte une plaijue portant: Mlle X., gardc-
malade. On nous dira peut-6tre que L
vice qui se cache rend hommagc a la

vertu; e'est possible, mais cela ne diminue

pas notre regret de voir traine dans la

fange un des plus beaux litres qu'une
femme puisse porter.

De plus, il sort de- ecoles des ratecs,
des renvoyees, des incapables, et ce sont

cellcs-la qui sont les plus zelees ä se

rdclamer de leur passage dans telle ou

telle institution, pour tromper leur clientele.

Cc procede est tacheux pour les
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malades, qui tombont parfois entre les

mains de personncs offrant moins (pie des

garanties; il fait du tort aux dcoles, qu'on
rend responsablcs de sujets qu'clles ont

rejetös, et nuit aux bonnes gardes, qui
pätissent d'etre raises sur le meme pied

que les indignes.
Est-ce qu'un jour des examens officiels,

et une loi sur la matiftre separeront l'ivraie
d'avec le bon grain? Je ne sais; mais, en

attendant, que cliacun, avant d'engager une

gardemalade, demande ä voir les preuves
d'un apprentissagc sfirieux. (pliant ä ceux
qui, negligeant cctte precaution, tomberont

sur une gardemalade non preparhe, non

diplom^e, ils n'auront it s'cn prendre qu'ä

eux-memes s'ils sent mal soignes.
Dans plusieurs graudes villes, il s'est

etabli des homes on foyers pour garde-
malades; cos foyers rendent de reels

services au public ot aux gardes; ee sont
do vrais bureaux de placement, qui con-
naissent la localite, la clientele, les gardes,
et peuvent ainsi, a bon escient, expedier
a cliacun la garde capable de remplir les

conditions clemaiuDes.

Dans les petites villes, quelques
personncs devouees, pharmacicns, societes de

developpement, association de la Croix-
Rouge, servent d'intermediairos entre le

public et les gardes. Cola peut etre utile
a l'un et aux autres. Aussi longtemps (pie
les gardes diplömecs etaient rares, ces
bureaux de placement etaient obliges
d'agreer des personnes n'ayant pas fait
d'etudes, mais aujourd'hui ils doivent ar-
river ä n'admettre (pie des gardes ayant
fait un apprentissagc regulier et possödant
le brevet de capacite d'une ecole de
gardemalades.

X

Nous venous de toucher ä une quautite
de points qu'il est malaise d'etudior ra-
pidemetit, et nous avons souleve bien des

questions qu'il est souvent impossible de

resoudrc uniformement, chaque contrec,
chaque pays ayant ses habitudes, ses gouts,
ses moeurs. Cependant, il nous parait
desirable qu'un pen plus d'unite preside a

la preparation de la gardemalade laique,
et qu'on particulier un certain accord s'eta-

blisse entre les difförontes Ecoles d'infir-
mieres pour le recrutement, l'instruction,
l'hducation, les examens, le placement de

leurs elftves. Chaque institution doit con-
server son caractere propre, cola va sans

dire, mais nous croyons qu'il y aurait profit
pour tons ä ce que les directions des

ecoles de gardemalades aient entre ellcs

des conferences reguliftros, oft cliacun ap-
portcrait ses experiences et ses d6sirs;
il en rhsultcrait sans aueun doute quelques

progres. En outre le public, iustruit mieux

qu'aujourd'hui sur l'organisation et les

exigences des ecoles d'infirmieres, les sou-
tiendrait avec plus d'interet et ne laisserait

plus penetror dans la carriere des non-
valcurs et de mauvais elements qui, refuses
de partout, sc presentont tout de meme

comme anciennes eleves d'une ecole. Un
fait illustrem cette maniere de voir:

II y a quelques annees, nous dlnions a

Gcnftve chez des amis; on en vint a

parier gardemalades lai'qucs ; une dame fit
remarquer que souvent celles-ci dtaient
bien pen qualifiees et cita deux noms de

femmes pratiquant dans la ville, se disant
anciennes hleves d'une de nos Ecoles suisses,
exhibant memo des photographies de pre-
tendues camarades et connaissant fort mal

leur metier. Notre curiosity fut piquee,
nous finies faire cles recherches et nulle

part il no fut possible de trouver la preuve
du passage de ces deux personncs dans

une ecole quelconque.
II est assurement tres facheux que de

parodies tromperics puissent se produire
et il est 11011 moins evident qu'il fallt
arriver ji les rendre impossibles. II y a
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moyen d'empecher ces pseudo-infirmieres
de, pratiquer, ear ce qui leur donne un
tel aplomb, c'cst la certitude que nul ne

songera ä leur reclamer la preuve d'un

apprcntissage regulier.
Que les ecoles de gardemalades s'en-

tendent, s'unissent, et elles serout mieux
a memo d'obtenir de bons resultats.

Les infirmieres diplömees, de leur cöte,
doiveut montrer les prcuvcs de leur
apprcntissage et elles eviteront d'etre mises

sur le memo niveau que des t'emmes qui,

n'ayant rien appris, ne peuvent que nuire

aux malades et a elles-memcs.

Quant aux malades et families de

malades, au public en general, ils devraient
s'intöresser ä l'organisation des institutions
qui travaillent pour eux et faciliter le

döveloppement des ecoles de gardemaladcs
laiques.

Enfin, aux dames qui dcmandcnt des

professions pour les femmes, nous signalons
celle-ci qui parait avoir quelque droit leur

approbation et a leur bienveillant appui.

Revision de la eon

La photographic de la page 12ü repre-
sente les medccins militaires delegues a

t

la Conference de juin 1906. Le colonel '

D1 Haga, medecin en chef de l'etat-major
japonais du general Oku, manque seul

dans ce groupe.
Nous savons que les meilleurs rapports

de confraternity n'ont cess6 nc regner
parmi les oft'icicrs delegues a Geneve, et

ce fait a contribue pour sa part a faciliter 1

les negotiations souvent difficiles et com-
pliquees.

'

A cöte des travaux officiels, les tnede- j

mention de Geneve

eins 'militaires out enteudu un rapport
tres interessant du I)r Haga sur ses
experiences au cours de la guerre russo-japo-
naise. Le conseiller d'Etat russe D' Iiub-
benet qui fut medecin-chef des troupes
russes a Port-Arthur jiendant le siege, fit
aussi unc conference trhs ecoutec. Enfin
le lieutenant-colonel anglais Mac Phcrson

parla de ses etudes de Chirurgie militairc
taut du cöte russe que du cötö japonais.
Ces deux messieurs sc trouvent ä gauche
<>t au centre du groupe pris dans la collide

l'hötel de ville de Geneve.

Exposition de la Croix-Rouge suisse a Milan

Mos lecteurs se souviennent saus doutc

que la Societe suisse de la Croix-Kouge a

fait a Milan une exposition complete, quoique
restreinte, et qu'elle partageait dans le Pa-

rilloii de I'Hygiene une centaine de metres

carres avec le Service sanitaire de l'armöe

federale. Nous avons domti dans notrc nu-

mero de juillet (p. SI do « La Croix-Rouge
suisse ») une vue de cette exposition.

Nous sonunes hcurcux d'ap]irondro que
notre Societe vient de recevoir un

Grand Prix.
Nous felicitous vivemout jiour cette

haute distinction ceux ipii out pris
1'initiative de cette exposition et qui out su

si bien l'organiser.
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